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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 9053

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur le probleme des differences de
politique departementale en faveur des handicapes. En effet, depuis la mise en place de la decentralisation,
selon qu'un handicape demeure dans un departement ou dans un autre, les avantages et les droits sociaux y
sont tres differents. C'est ainsi que la carte Ametyste peut y etre gratuite, a demi-tarif ou payee en totalite pour
les handicapes. Il en est de meme pour la carte d'invalidite, qui peut etre valable a titre definitif, ou seulement
pour cinq a dix ans, dans un departement par rapport a un autre. De plus, selon les departements, les
differentes Cotorep s'ignorent et ne se veulent pas reconnaitre les dossiers les unes des autres. Ce manque de
coordination entre les departements en matiere de politique d'aide aux handicapes pose de reels problemes aux
familles, notamment lors de demenagement de departement a departement. Une necessaire harmonisation est
indispensable entre les departements, et ce dans le respect de la decentralisation. Il lui demande donc quelle
action il compte mener en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indique a l'honorable parlementaire qu'une distinction doit etre faite entre les prestations
legales obligatoires d'aide sociale en faveur des personnes handicapees et les prestations facultatives. La loi no
83-663 du 22 juillet 1983 qui, a l'exception de certaines prestations relevant de l'Etat, a donne aux departements
une competence de principe sur l'ensemble des prestations d'aide sociale, prevoit, pour definir les regles d'octroi
de celles-ci, l'adoption par les conseils generaux d'un reglement departemental d'aide sociale. S'agissant des
prestations legales d'aide sociale, le reglement departemental doit etre strictement conforme aux dispositions
legislatives et reglementaires qui sont applicables. Il peut toutefois decider de conditions d'attribution ou de
montants plus favorables que ceux fixes par la loi. Il fixe, en outre, les regles d'attribution des prestations
facultatives que le departement decide de creer de sa propre initiative et dont il supporte la charge financiere.
Des prestations facultatives du type carte Ametyste sont ainsi instituees par certains departements, avec des
conditions d'octroi librement determinees par les conseils generaux. Par contre, l'octroi de la carte d'invalidite,
prevue a l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale, releve de la competence de l'Etat. Son attribution,
pour une duree determinee ou a titre definitif, est soumise aux memes dispositions legislatives et reglementaires
dans tous les departements. Elle ne saurait, par consequent, etre influencee par une variation des pratiques
departementales. De meme, les decisions par les commissions techniques d'orientation et de reclassement
professionnel, dont les services de l'Etat assurent le secretariat, produisent leurs effets jusqu'a leur terme, meme
si le beneficiaire de la mesure resultant de cette decision change de departement de residence.
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